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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 17 AVRIL 2008
Procès verbal administratif

L’année deux mille huit,  le dix-sept avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au centre Adalhard, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. GREVIN Michel pouvoir à M. DELABROYE.

M. DEKERVEL pouvoir à M. SAVOIE

M. WATTELIER pouvoir à M. GERARD

M. SIMON pouvoir à M. DECOTTEGNIE 


	

	


La séance est ouverte à 18h. 

En préambule, M. le Président souhaite la bienvenue aux nouveaux délégués, félicite ceux qui ont été réélus, salue les Maires qui ont cessé leurs fonctions ainsi que le Député, la Conseillère générale du Canton de Corbie et le Conseiller général du Canton de Bray sur Somme.
Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

M. MENESTRIER est désigné secrétaire de séance.
Pour l’élection du Président, des Vice-présidents et des Membres du Bureau, les scrutateurs sont M. BOUTHORS (doyen d’âge) et M. MENESTRIER (benjamin de séance).
1. Election du Président
L’élection du Président est placée sous la présidence du doyen d’âge, M. Paul André BOUTHORS.
1 seul candidat : Alain BABAUT

M. BABAUT se présente, rappelle ses différents mandats depuis 1989, sa profession de kinésithérapeute qu’il a cessé il y a 4 ans pour se consacrer à ses fonctions électives, sa situation familiale : marié, 2 enfants et petits enfants.

58 votants

 4 bulletins blancs 

Alain BABAUT élu au premier tour, à la majorité absolue, avec 54 voix.

M. le Président prend la parole : 

« Mes chers collègues,

  Madame, Monsieur,

Vous venez, une nouvelle fois à une large majorité de me renouveler votre confiance pour assurer la présidence de notre communauté de communes.

Ce nouveau mandat, je l’accepte avec grand plaisir, mais c’est une responsabilité que je désire partager avec vous tous comme je l’ai toujours fait depuis 14 ans.

Les anciens, nombreux dans l’assistance, doivent se souvenir, du chemin parcouru ensemble, depuis la naissance un peu difficile de notre structure, jusqu’à ce jour avec l’augmentation de nos compétences et du nombre de communes adhérentes.

Face à nos responsabilités nous avons toujours favorisé l’investissement dans le cadre d’une gestion exemplaire et rigoureuse.

Aujourd’hui, comme demain, nous pourrons nous appuyer sur notre Directeur Patrice Dumortier et son équipe administrative pour poursuivre ensemble les projets en cours, mais aussi pour développer d’autres compétences dans le cadre d’une solidarité intercommunale renforcée.

Pour ceux nouvellement élus, et ils sont nombreux, j’aimerai en quelques phrases leur présenter nos projets en cours :

· Le développement économique sera le dossier prioritaire et fondamental pour la Communauté de Communes. Il s’agit là d’un engagement sur de nombreuses années allant bien au-delà de ce nouveau mandat. La Chambre de Commerce et d’Industrie est notre partenaire dans cette opération. Elle doit nous apporter ses compétences et, son dynamisme pour développer cette zone le plus rapidement possible car les enjeux financiers sont très importants pour notre structure. 

· Le développement culturel et touristique sera également une compétence essentielle, un enjeu non négligeable à mener en partenariat avec le Pays du Grand Amiénois, la Région et le Département. La médiathèque qui sera construite d’ici 2010 deviendra un équipement majeur qui devra prendre en compte les équipements déjà existants. La Communauté de Communes pourrait apporter son soutien à leur remise à niveau sous forme de fonds de concours. 

· Les nouvelles technologies, enjeu du XXIème siècle, seront bien entendues à intégrer rapidement dans nos compétences.

· L’aire d’accueil des gens du voyage sera mise en service d’ici la fin de l’année en espérant ne pas avoir trop de difficultés dans la gestion quotidienne.

· Le développement durable avec les compétences environnementales fera partie de nos préoccupations quotidiennes pour gérer efficacement l’assainissement et les déchets ménagers.

· Le fonctionnement de la Communauté de Communes sera assuré de façon  collégiale avec le souci de satisfaire si possible les demandes des communes dans le cadre des statuts et des possibilités financières de la structure intercommunale.

- Depuis toujours, j’ai travaillé dans le dialogue et la concertation, dans le cadre d’un respect mutuel, je continuerai à œuvrer dans ce sens et ce malgré les remises en causes apparues lors de la campagne des élections municipales à Corbie.

- La solidarité, dans le choix de nos compétences, dans le partage de nos ressources, et dans l’aménagement de notre territoire sera vécue au quotidien.

- Un territoire équilibré vivant en harmonie avec ses administrés mais aussi avec les territoires voisins doit être notre préoccupation majeure.

Un travail important nous attend, dans une société en constante mutation.

- Plus que jamais, notre structure doit être au service de ses élus et de la population.

Je serai donc à votre écoute pour mener à bien tous nos projets et répondre si possible à vos attentes, dans un esprit plus que jamais, communautaire. »
2. Vice-présidents – Nombre de postes à ouvrir en application des statuts
L’élection des Vice-présidents se calque sur celle du Président (Art L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Le nombre de Vice-présidents ne peut dépasser 30% de l’effectif global du Conseil Communautaire (Art L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales). Ce principe se calque sur l’article L2112-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise le nombre de Maires et d’Adjoints.

Toutefois en application des statuts, le bureau communautaire est composé d’un Président, de 7 Vice-présidents et de 4 Membres.

Pour ce qui concerne cette élection, les dispositions en matière de parité ne sont pas applicables (loi n°2007-128 du 31 janvier 2007).

A l’unanimité, le Conseil de Communauté propose 7 postes de Vice-présidents conformément à l’application des statuts de la Communauté de Communes.

3. Election des 7 Vice-présidents
Election du 1er Vice-président : 



Commission Travaux : Voirie, bâtiments et équipements intercommunaux (aire d’accueil, gendarmeries, centre administratif intercommunal, espaces verts…).
1 seul candidat : Bernard MARCILLE
M. MARCILLE se présente :
« J'ai commencé ma carrière comme membre du bureau du SIVOM en avril 1971, puis membre du bureau de la Com de Com depuis sa création et 1er vice président, depuis le dernier mandat, chargé des travaux, de la voirie et des gendarmeries.

A ce titre, j'ai suivi la programmation, la réalisation de 4.500.000 € de travaux dans les communes et 1.400.000 € de grosses réparations ainsi que 400.000 € pour la construction de logements et l'entretien des deux gendarmeries. Pour les années 2008 à 2010, 850.000 € sont programmés annuellement.

J'ai également participé activement à la mise en place obligatoire du terrain des gens du voyage pour un coût comprimé à 1.200.000 €. Ma mission comprend également le fauchage et l'élagage des accotements des 350 km de voies communautaires des 32 communes.

J'apporte une grande attention à satisfaire l'ensemble des communes quelque soit leur importance.

L'ensemble de mes activités m'a fait parcourir plus de 10.000km durant le dernier mandat.

Pour les anciens membres, vous connaissez mon souci d'économie et du respect des enveloppes. Pour moi, un sou est un sou.

Je suis également attaché à une juste répartition entre toutes les communes ainsi qu'entre le rural et l'urbain qui représentent chacun environ 50 % de la population de la Com de Com.

Fort de ces expériences, je vous renouvelle ma candidature pour le poste de 1er vice-président où j'interviens également sur l'ensemble des dossiers importants de la Com de Com de par ses nombreuses compétences.
Avant de conclure, je tiens à remercier le Directeur et son équipe pour le travail effectué.
Je vous remercie de m'avoir écouté. »
58 votants

 2 bulletins blancs 

Bernard MARCILLE élu au premier tour, à la majorité absolue, avec 56 voix.

M. MARCILLE remercie les délégués pour la confiance accordée.

Election du 2ème Vice-président : 


Commission Economique , Aménagement de l’Espace, Logement : ZAC Val de Somme, P.L.H, SCOT, 
PLU, Carte communale.

1 seul candidat : Patrick SIMON qui a posé sa candidature par l’intermédiaire de M. DECOTTEGNIE à qui il a donné pouvoir. Dans un courrier adressé au Président, M. SIMON a écrit : « dans la continuité de mon prédécesseur et vu l’importance du projet de ZAC sur le territoire de la Commune où j’assume les fonctions de premier magistrat, il me semble opportun et logique de poser ma candidature pour le poste de 2ème vice-président de la Communauté de Communes du Val de Somme.
Retenu par des obligations, je ne peux assister à cette réunion et vous prie de bien vouloir m’en excuser ».
58 votants

 2 bulletins blancs 

Patrick SIMON élu au premier tour, à la majorité absolue, avec 56 voix.

Election du 3ème Vice-président : 


Commission Scolaire/Equipement sportif : Collèges, transports scolaires, équipements sportifs, gymnases, stades, piscine.

1 seul candidat : Pierre BANACH
M. BANACH se présente :
« J’assume les fonctions de Vice Président  depuis 1998 avec la prise en charge de la compétence scolaire par la Communauté de Communes.

J’ai pu ainsi travailler avec les principaux des collèges, les enseignants, les associations  et mesurer ainsi le chemin parcouru à ce jour avec la réalisation des travaux de réhabilitation aussi bien sur Corbie et Villers Bretonneux : gymnases et stades scolaires des collèges Eugène Lefebvre et Jacques Brel.

L’extension du COSEC de Corbie permet de disposer d’installations confortables à la fois pour les scolaires et les associations. Les travaux se sont élevés à plus de 800 000 € avec la mise en place d’un local de stockage sur le stade (2004).

Sur Villers Bretonneux, les travaux ont été effectués en 2007 et ont ainsi permis de remettre l’équipement aux normes de sécurité avec la création d’un local de stockage. Les travaux se sont élevés à plus de 700 000 €.

La Communauté de Communes a également pris à sa charge la réalisation de la clôture de l’Enclos pour un montant de près de 65 000 €.

Ces différentes réalisations pour le bien être des enfants et des sportifs donnent ainsi une image positive à la Communauté de Communes.
J’en profite pour remercier les membres de l’ancienne commission scolaire pour le travail d’équipe ainsi que le personnel administratif de la Communauté de Communes.
C’est donc dans la continuité de mes précédentes fonctions que je postule au poste de Vice Président qui sera chargé de suivre les compétences scolaires et sportives.

Je vous remercie de votre attention. »
58 votants

 3 bulletins blancs 

Pierre BANACH élu au premier tour, à la majorité absolue, avec 55 voix.

M. BANACH à l’assemblée : « je vous remercie pour votre confiance et espère continuer à travailler de la même façon ».
Election du 4ème Vice-président : 

Commission Culture/tourisme : Médiathèque, cinéma, office de tourisme, action culturelle.
1 seul candidat : Geneviève LOJTEK
Mme LOJTEK se présente : 

« Geneviève LOJTEK, je suis maire d’une petite commune à proximité d’Amiens et viens d’être réélue pour la deuxième fois.
J’ai été membre du bureau lors du précédent mandat, et je souhaiterais m’investir un peu plus au niveau de la Communauté de Communes, compte tenu de ma prochaine cessation d’activité.

Je souhaiterais être le porte parole des petites communes au sein de la structure et apporter même si les textes ne le prévoient pas un peu de parité au sein du bureau.

Je terminerai avec une petite pointe d’humour :je compte Messieurs sur votre galanterie pour accepter d’offrir un poste de Vice-président à une femme et bien entendu sur la solidarité féminine.

Merci de m’avoir écouté. »

58 votants

 4 bulletins blancs 

Geneviève LOJTEK  élue au premier tour, à la majorité absolue, avec 54 voix.
Mme LOJTEK s’adresse à l’assemblée : « merci à tous et j’espère être digne de votre confiance ».
Election du 5ème Vice-président : 


Commission Environnement, Développement durable : Assainissement collectif, non collectif, déchets ménagers, traitement, collecte sélective, déchetterie, points d’apport volontaire.

4 candidats : Georges LECLERCQ – Christian DEBLANGIE – Christian ALIX – Jean DELABROYE
M. DELABROYE se présente :

« - Fils d’agriculteur, né au village, je suis très attaché au monde rural, amoureux de la terre, de la nature et de tout ce qui touche à l’environnement en général.

- Enseignant en retraite, j’ai fait pratiquement toute ma carrière au collège Eugène Lefebvre à Corbie au service de l’enfance inadaptée.

- J’ai été secrétaire de mairie pendant trois ans à Bussy-les-Daours (18 mois avec M. Grévin et 18 mois avec M. Mériaux). J’ai travaillé avec 3 percepteurs différents : M. Grain, Mme Broquet et M. Gambier.

- Depuis 19 ans, je suis le 1er adjoint de M. Babaut, d’abord chargé de l’Administration Générale et de la Communication, puis des travaux, de l’urbanisme et de l’environnement et enfin, depuis peu, chargé du cadre de vie et toujours de la communication.

- J’ai été Vice-Président de l’Office de tourisme pendant plus de 15 ans, membre du syndicat d’assainissement de Corbie jusqu’à sa dissolution et je suis membre du syndicat d’eau depuis que je suis élu.

La commission à laquelle je postule réunit l’assainissement et l’environnement.

a) En ce qui concerne l’assainissement collectif, des renouvellements de DSP sont en cours, certains avec la SAUR (M. Kesteloot), d’autres avec la Nantaise des Eaux (M. Sorin), à l’horizon 2010.

Pour l’assainissement non collectif, c’est surtout un contrôle des installations qui devra avoir lieu tous les 4 ans et la DSP a été attribuée à la Nantaise.

b) En ce qui concerne l’environnement, il faut distinguer 3 choses :

· Collecte et traitement des O.M.

· Déchetterie et points d’apport volontaire

· Renouvellement des bacs et des colonnes d’apport volontaire.

Plusieurs questions se posent :

· Comment faire pour mieux trier ?

· Quel est le devenir de la déchetterie, actuellement saturée ?

· Que faire pour le ramassage des déchets verts ? Faut-il le faire évoluer ?

· Suivant les communes, une ou deux tournées ?

· A quel taux T.E.O.M ?

· Quelles sont les zones propices au développement de l’éolien sur notre territoire ? Warloy-Baillon, Baizieux, Marcelcave ? Un rapport sera soumis au Conseil de Communauté.

- Je me considère comme un homme de terrain et je voudrais m’investir davantage encore pour faire profiter la Communauté de Communes de mon expérience mais surtout de ma passion. »
M. LECLERCQ se présente :

« Georges LECLERCQ, 57 ans, marié, père de 4 enfants. Elu en 1995 comme adjoint et Maire d’Aubigny lors des dernières élections de mars 2008. Retraité depuis le 1er avril 2007, j’ai travaillé 37ans et demi dans les travaux publics dont les deux dernières années comme chef surveillant de travaux dans l’assainissement.

La Commune d’Aubigny étant un partenaire et un financeur important de la Communauté de Communes du Val de Somme, au titre de la TPU, je désire postuler pour la 5ème Vice-présidence (commission environnement développement durable). »
M. DEBLANGIE se présente :

« Christian DeBlangie, j’ai cinquante six ans, je suis le maire de Méricourt l’Abbé. J’ai effectué un mandat en temps que conseiller municipal et j’attaque un deuxième mandat en temps que maire.

Je suis professeur d’électrotechnique au lycée Lamarck d’Albert. 

Avant de rentrer dans l’enseignement depuis vingt six ans, j’ai effectué douze années d’industrie comme conducteur de travaux.

Si je postule à la commission environnement, développement durable c’est que j’ai l’envie d’amener l’expérience que j’ai acquise à travers l’AEU, approche environnementale de l’urbanisme menée dans le village de Méricourt-l’Abbé à toutes les communes de la Communauté de Communes.

Si cette approche se développe bien dans les grandes communes, elle est beaucoup plus difficile à aborder dans le milieu rural et pourtant il y a des choses toutes simples à faire.

J’ai aussi été Président du Syndicat Intercommunal Assainissement de la Vallée d’Ancre avant la reprise de la compétence par la Communauté de Communes.

Si je suis élu, je m’engage à travailler comme je l’ai fait pour ma commune depuis treize ans pour l’intérêt de la Communauté de Communes. Faites le bon choix. Merci»
M. ALIX se présente :
« Je me présente, Christian ALIX, Maire de Gentelles, délégué de ma Commune à la Communauté de Communes du Val de Somme depuis 13 ans.

J'ai toujours été très engagé à la Communauté de Communes. J'ai été Membre du Bureau pendant plusieurs années, j'ai fait parti de la Commission d'appel d'offre et du Comité de suivi de la mise en place de la ZAC de Villers-Bretonneux.

Je suis personnellement très intéressé par l'environnement et le développement durable. J'ai donc été membre de la Commission assainissement depuis que la Communauté de Communes a pris cette compétence.

Après la mise en place du Service Public d'Assainissement non Collectif de notre Communauté de Communes, j'ai été volontaire pour que Gentelles soit la première commune contrôlée, afin de connaître l'état des installations d'assainissement autonome sur ma commune pour rechercher les solutions et les moyens pour faciliter la mise aux normes des installations.

l'ai également fait partie du groupe de travail chargé du diagnostic des réseaux d'assainissement collectif des communes de Villers-Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec, groupe dont les travaux ont été engagés au cours du dernier mandat et qui doit présenter prochainement les améliorations à apporter aux réseaux de ces communes.

Je pense donc que, compte tenu de mon intérêt pour l'environnement et de ma disponibilité, puisque je suis en retraite, je suis particulièrement à même d'animer la Commission Environnement et Développement Durable.

Je vous remercie de votre attention. »
58 votants

 2 bulletins blancs 

Georges LECLERCQ (6 voix) – Christian DEBLANGIE (8 voix) – Christian ALIX ( 7 voix)  – Jean DELABROYE (35 voix).
Jean DELABROYE  élu au premier tour, à la majorité absolue, avec 35 voix.
Election du 6ème Vice-président : 


Commission Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication : Site internet, bulletins, manifestations, aménagement numérique du territoire.

1 seul candidat : François DEBEUGNY
M. DEBEUGNY se présente :

« je suis le Maire de Cachy. Je suis marié, j’ai deux enfants.

J’étais précédemment membre du Bureau et je souhaite postuler à cette Vice Présidence car en tant qu’agrégé en automatismes et informatique industriels c’est un domaine qui m’intéresse. »
58 votants

 4 bulletins blancs 

François DEBEUGNY  élu au premier tour, à la majorité absolue, avec 54 voix.
Election du 7ème Vice-président : 


Commission Administration Générale et Finances : Organismes extérieurs, Pays, ADUGA, MEF, AMEVA, Budget, Compte Administratif, dépenses, recettes.

2 candidats : Thierry MANTEN et Christian ALIX
M. MANTEN se présente :

« Mesdames, Messieurs, chers collègues

Pour les délégués qui ne me connaissent pas encore, je vais me présenter:

- Thierry MANTEN, j'ai bientôt 51 ans, je suis marié, j’ai deux enfants, je suis Maire de SAILLY le SEC depuis 2001 après avoir été Conseiller Municipal pendant 6 ans. Ma Commune fait partie du canton de Bray sur Somme.
J'ai intégré la Communauté de Communes depuis 2002 et j'ai participé régulièrement et assidûment aux réunions de Bureau d'abord en qualité de Membre Associé à titre consultatif, puis en qualité de Vice Président à l'environnement suite au décès de Lucien DEBROY.

J'ai pu apprécier au cours de toutes ces dernières années le travail effectué au sein du Bureau et la qualité des dossiers présentés par notre Directeur Général et son équipe. Une place importante est consacrée à la réflexion et aux échanges d'idées et de point de vue qui facilite ainsi la prise de décision pour notre structure.

Grâce à cette participation aux débats au sein du bureau, l'ensemble des activités de la Communauté de Communes m'est devenu familière.

Les expériences rencontrées toutes ces années me permettent ainsi d'appréhender et de maîtriser les nombreux dossiers communautaires.

L'évolution importante des compétences de notre Communauté de Communes a entraîné la mise en place de budgets de plus en plus conséquents avec des investissements à la hausse et des dépenses de fonctionnement sans cesse croissantes.

Pour rappel les budgets principal et annexes représentent 24 millions d'Euros en 2008.
Il est donc tout à fait naturel que notre Communauté de Communes se propose de mettre en place une commission appelée à suivre les finances de notre structure en parallèle avec les services administratifs de manière à assurer une maîtrise et une meilleure connaissance des budgets par les élus.

De plus la Communauté de Communes est représentée dans de nombreux organismes qui ont une incidence directe sur les projets programmés (développement économique, équipements culturels, tourisme, environnement...)

Il y a donc nécessité à assurer un suivi et un contrôle des décisions prises lors de ces réunions.

Lors du précédent mandat, j'ai pu démontrer mes capacités à assurer la gestion et le renouvellement de la politique des déchets et collectes en coopérant avec l'ensemble des communes sur ce sujet sensible.

Mes fonctions professionnelles dans le milieu bancaire, plus particulièrement consacrée à l'expertise financière devraient être un atout pour analyser les budgets et les négocier. La gestion et l'animation de commissions ne m'est pas étrangère de part mon engagement fort au sein de la Mutualité Sociale Agricole Régionale en ma qualité de 1er Vice Président, ou je suis un fervent défenseur de la ruralité.

Je vous propose donc ma candidature à la Vice Présidence de cette nouvelle commission Administration Générale et Finances et vous pourrez compter sur mon investissement et mon engagement pour défendre les intérêts de notre structure et de nos petites Communes.

Je vous remercie de votre écoute. »
M. ALIX ajoute à son discours précédent qu’il exerçait une activité professionnelle en liaison avec les finances et la gestion et qu’il est donc concerné par le sujet.
58 votants

 2 bulletins blancs

 2 bulletins nuls 

Thierry MANTEN (42 voix), Christian ALIX  (12 voix).
Thierry MANTEN élu au premier tour, à la majorité absolue, avec 42 voix.
M. MANTEN remercie les délégués pour leur confiance. « Il reste à travailler ensemble en bonne harmonie ».

4. Election des membres du Bureau
En application de l’article L.5211 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est précisé que le Bureau est composé d’un Président, d’un ou plusieurs Vice-présidents et d’un ou plusieurs Membres du Bureau.

Les statuts désignent 4 membres du Bureau qui sont élus dans les mêmes conditions que celles des Président et Vice-Présidents.

Le Conseil de Communauté décide à l’unanimité de procéder à un seul vote pour les 4 membres.

5 candidats : Alain SAVOIE – Frédéric MARTIN – Georges LECLERCQ – Henri GERARD – Claudine RENARD

58 bulletins

1 bulletin nul
Alain SAVOIE (51 voix)  – Frédéric MARTIN ( 54 voix) – Georges LECLERCQ ( 15 voix) – Henri GERARD (50 voix) – Claudine RENARD (53 voix)

Alain SAVOIE, Frédéric MARTIN, Henri GERARD, Claudine RENARD sont élus au 1er tour, à la majorité absolue.
5. Commission d’études du Conseil de Communauté
En application de l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de Communauté peut former librement des commissions composées exclusivement d’élus chargés d’étudier les questions soumises au Conseil de Communauté.

Ces commissions ne sont que de simples organes d’instruction et ne peuvent se substituer au Conseil de Communauté pour régler les affaires de la Communauté de Communes.

Elles ont un caractère permanent et fonctionnent sur la durée du mandat intercommunal.

Les travaux des commissions ne sont pas publics.

Après un rappel des compétences de la Communauté de Communes, il est proposé la création de deux commissions supplémentaires :
1. Commission NTIC : la réflexion à mener sur le dossier des nouvelles technologies de l’information et de la communication est à prendre en compte afin : 
· d’élaborer et mettre en œuvre une politique de développement liée aux technologies de l’information et des télécommunications 

· de faciliter la communication et favoriser l’accès à l’information de la population de la Communauté de Communes. 

· de favoriser l’aménagement numérique du territoire avec l’établissement et l’exploitation des infrastructures et réseaux de communication électrique.
2. Commission Administration générale et finances : vu l’évolution des compétences de la Communauté de Communes et le volume de dépenses et recettes
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte la création des commissions suivantes :

1er Vice-président : 

Commission Travaux : 

Voirie, bâtiments et équipements intercommunaux (aire d’accueil, gendarmeries, centre administratif intercommunal, espaces verts…).

2ème Vice-président : 
Commission Economique, Aménagement de l’Espace, Logement : 

ZAC Val de Somme, P.L.H, SCOT, PLU, Carte communale.

3ème Vice-président : 
Commission Scolaire/Equipement sportif : 

Collèges, transports scolaires, équipements sportifs, gymnases, stades, piscine.

4ème Vice-président : 
Commission Culture/tourisme : 

Médiathèque, cinéma, office de tourisme, action culturelle.

5ème Vice-président : 
Commission Environnement, Développement durable : Assainissement collectif, non collectif, déchets ménagers, traitement, collecte sélective, déchetterie, points d’apport volontaire.

6ème Vice-président : 
Commission Nouvelles Technologies de l’Information  et de la Communication : Site internet, bulletins, manifestations, aménagement numérique du territoire.
7ème Vice-président : 
Commission Administration Générale et Finances : Organismes extérieurs, Pays, ADUGA, MEF, AMEVA, Budget, Compte Administratif, dépenses, recettes.
6. Administration générale – Indemnités du Président et du Vice Président
En application des articles L.5211-12 et R.5211-4 du code Général des Collectivités Territoriales, les indemnités de fonction du Président et des Vice-présidents sont déterminées par référence à l’indice brut 1 015 de la fonction publique.

La Communauté de Communes dotée d’une fiscalité propre, l’indemnité maximale du Président correspond à 75 % des indemnités maximales du Maire d’une commune à la population équivalente soit 20 000 à 40 000 habitants.

Pour les Vice-présidents, l’indemnité maximale est fixée à 75 % des indemnités d’un adjoint au maire d’une commune à la population équivalente, soit 20 000 à 40 000 habitants.

· Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour :

· Attribuer au Président et aux sept Vice-présidents une indemnité de fonction.

· Fixer le montant de l’indemnité mensuelle par rapport à la valeur de l’indice brut 1 015 de la fonction publique.

· Répartir les indemnités dans le cadre d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre d’une population de 20 000 à 40 000 habitants.

Le  Conseil de Communauté décide à l’unanimité de reconduire les dispositions antérieures en matière d’indemnité du Président et des Vice-présidents :

· Pour le Président au taux de 75 % par rapport à l’indemnité d’un Maire d’une commune égale à celle de l’ensemble des communes composant la Communauté de Communes.

· Pour le 1er Vice-président au taux de 75 % et pour les autres Vice-présidents au taux de 50 % par rapport à l’indemnité d’un adjoint d’une commune égale à celle de l’ensemble des communes composant la Communauté de Communes.

La séance est levée à 21h30.

Monsieur le Président remercie les services de la Communauté de Communes et le service technique de la Ville de Corbie pour la préparation de cette première assemblée générale. Il remercie également les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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